


Basagran ® SG et Prowl® 400 marques
déposées BASF

Autorisation de vente :
• Basagran® SG : n°9500628
• Prowl® 400 : n°8900681
Composition :
• Basagran SG : 87% bentazone en formulation solide SG.
• Prowl 400 : 400g/L pendimethaline en formulation liquide 
SC.
Usages et doses autorisés :
• Basagran® SG : - Pois protéagineux de printemps et 
d’hiver et pois de conserve : 1,4kg/ha
- Nombreuses autres autorisations,
se reporter à l’étiquette du produit.
• Prowl® 400 : - Pois protéagineux de printemps, féverole
de printemps et pois de conserve : 3L/ha
- Nombreuses autres autorisations,
se reporter à l’étiquette du produit.
Autorisation de vente :
• Basagran® SG : N : Dangereux pour l’environnement –
Xn : Nocif – R22 : Nocif en cas d’ingestion – R41 : Risque 
de lésions oculaires graves – R43 : Peut entraîner une 
sensibilisation par contact avec la peau – R51/53 : 
Toxique pour les organismes aquatiques ; peut entraîner 
des effets néfastes à long terme pour l’environnement 
aquatique

BASF Agro S.A.S – 21, chemin de la Sauvegarde - 69134 Ecully Cedex - Tél. 04 72 32 45 45
Retrouvez l’ensemble de nos informations produits sur : www.basf-agro.fr

• Prowl® 400 : N : Dangereux pour l’environnement – Xi : 
Irritant - R43 : peut entraîner une sensibilisation par contact 
avec la peau - R50/53 : toxique pour les organismes 
aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme 
pour l’environnement aquatique. 

Délai avant récolte :
• Basagran® SG : pois protéagineux d’hiver et de printemps 
et pois de conserve : 42 jours
• Prowl® 400 : Pois de conserve : 63 jours, pois 
protéagineux et féveroles : non fixé, Pour les autres 
cultures se reporter à l’étiquette.
Distance aux points d’eau : 
• Basagran® SG : Respecter une zone non
traitée minimale de 5 mètres.
• Prowl® 400 : Respecter une zone non
traitée minimale de 20 mètres.
Délai de rentrée :
• Basagran® SG : 48 heures (arrêté du 12/09/2006)
• Prowl® 400 :  48 heures (arrêté du 12/09/2006)

Port obligatoire de gants, de vêtements de protection et 
d'un appareil de protection oculaire pour les applicateurs 
pendant toutes les opérations de traitement

● Sécurité de l'utilisateur

● Efficacité et sélectivité

● Concentré : moins de

manipulation et de fatigue
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